
ESTP Paris – Campus de Cachan 							A l’attention de Monsieur le Directeur							Général Joël CUNY									28 avenue du Président Wilson
							94230 CACHAN

								Paris, le 26 janvier 2022

C.c. Mme Anne VINCENTI-PERINA, Responsable communication

Objet : Remise de diplôme – Promotion 2020

Monsieur Le Directeur Général,

Elèves de la promotion 2020, c’est avec profond respect que nous nous permettons de répondre à votre courrier en date du 24 janvier dernier. 
Nous souhaitions vous faire part de notre grande déception, secondée d’un vif mécontentement, concernant les conditions dans lesquelles la cérémonie de remise de nos diplômes se déroulera le vendredi 11 février prochain. 
La désillusion des élèves de la Promotion 2020 est grande. Nous ne pouvons pas envisager que le couronnement, l’aboutissement et l’apogée de notre parcours de formation d’ingénieurs puissent se conclure par une cérémonie dont les conditions d’organisation et de déroulement ne soient pas à la hauteur de la réputation de notre belle Ecole Spéciale des Travaux Publics.  
Par la présente lettre, nous nous permettons de vous relater les évènements suivants :
Parfaitement conscients des difficultés inhérentes à la situation de crise sanitaire que nous traversons depuis 2 ans, notre Promotion a vu la remise des diplômes décalée en ce début d’année 2022, en lieu et place de début 2021. 
Le 20 décembre dernier, les élèves ont reçu une invitation à la cérémonie, précisant qu’elle ne se tiendrait pas dans les conditions habituelles. En effet, notre Promotion sera conviée à l’Archipel, salle de réunion du Siège Social de notre Parrain Eurovia, dans les conditions suivantes : 
· les diplômés n’auront pas le droit d’être accompagnés de leurs familles, proches, soutiens financiers ou maître de stage ;
· les diplômés seront séparés en deux groupes distincts selon leurs spécialités :
· TP, T et GECD à 14 heures
· B, IA/AI et GME à 17 heures 
Cela pourrait paraître anecdotique, mais aucun cocktail n’a été envisagé même avec les réserves de précaution selon l’évolution de la crise sanitaire. 
Compte tenu de ce contexte et de la difficulté réelle d’anticiper les règles concernant les regroupements, nous comprenons bien volontiers que toute organisation puisse être difficile à planifier. Il n’y a aucune forme de contestation sur ce point. 
Mais quelle ne fut pas notre surprise, empreinte de stupéfaction, d’apprendre récemment que la cérémonie de remise de diplômes de la Promotion 2021 se déroulerait le 18 mars 2022 à la Philharmonie de Paris, l’une des salles les plus prestigieuses de l’Ile de France, en présence des Diplômés mais également de leurs proches. Un cocktail a également été envisagé, sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire et des règles y afférentes. 
Les deux Promotions, 2020 et 2021, s’apprêtent donc à vivre, à un mois d’intervalle, leurs remises de diplômes dans des conditions totalement différentes. Il n’est pas ici utile de préciser que les Parrains de nos deux Promotions appartiennent au même groupe Vinci, disposant de facto des mêmes règles internes en matière sanitaire. 
Comment expliquer alors que les conditions d’organisation de ces deux évènements ne soient pas semblables ?
Depuis plus d’un an et demi, nous attendons avec patience notre cérémonie de remise de diplômes. Nous tenions à vous faire savoir que nous sommes tout à fait disposés à attendre quelques mois de plus, pour nous permettre de goûter le plaisir de partager cet instant mémorable avec nos proches et dans des conditions similaires à celle de la Promotion 2021.
Sans aucun doute, vous n’ignorez pas à quel point la cérémonie de remise de nos diplômes revêt une importance capitale aux yeux de tous les élèves, mais également de nos familles dont certaines ont dû réaliser des efforts importants, notamment d’ordre financier, pour assurer l’avenir de leurs enfants dans un contexte général socio-économique difficile. 
La remise de diplômes signe l’aboutissement d’un cursus scolaire bien rempli. Chaque futur ingénieur de notre Promotion aura signé un parcours exemplaire depuis le Lycée, en passant par les Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles ou les Universités, pour enfin intégrer notre prestigieuse Ecole de l’ESTP. Ces années de travail ont souvent été menées au terme d’un engagement sans faille, ponctuées de renoncement, et plus généralement d’un choix de vie porté par l’effort et le goût du travail. Nos familles ont pu constater notre évolution tout au long de ces années. Elles ont observé avec fierté notre passage de statut d’étudiants à celui de professionnels responsables. La fierté de nos parents, de nos familles et celles des élèves de notre Promotion 2020 sont intimement liées et donc indissociables.  
De ce fait, nous souhaitions vous informer que nous réfléchissons actuellement à la possibilité de ne pas nous présenter à la cérémonie en raison de l’absence de nos familles ainsi que de nos proches.
Si les règles en matière sanitaire le permettent, cette cérémonie doit être l’occasion pour les élèves de convier leurs proches afin de les remercier et de partager cet instant gratifiant à leur côté. Ce sera également l’occasion de réunir la Promotion 2020 toute entière une dernière fois pour partager leurs réussites et les expériences professionnelles en cours.
Les récentes annonces du Premier Ministre levant les jauges de restrictions sanitaires en matière de regroupement, à compter du 2 février prochain, ne sont qu’un argument supplémentaire pour vous demander de reconsidérer avec notre Parrain, les conditions d’accueil de l’évènement du 11 février prochain. 
Elèves de la Promotion 2020, nous sollicitons, Monsieur le Directeur Général, votre extrême bienveillance afin de convaincre notre Parrain, Eurovia, de reconsidérer les conditions d’organisation de notre cérémonie. 
Nous savons pouvoir compter sur votre engagement et portons à vos côtés la fierté des valeurs de l’ESTP. Nous appartenons désormais à la famille des anciens élèves de l’ESTP, cela nous honore et nous engage pour le reste de notre carrière professionnelle.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre demande et sommes convaincus que notre Ecole et notre Parrain feront de cet évènement, un instant mémorable pour tous.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de nos salutations respectueuses.


